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Je suis citoyenne de Sainte-Hélène-de-Chester depuis 1994, d’abord, durant les

premières années, en tant qu’estivante puis, à compter de 1999, je me suis installée de

façon définitive dans ce lieu que je me plais à appeler « mon havre de paix ».

J’ai entendu parler de l’implantation éventuelle d’un parc éolien dans la région

qu’au cours de l’été dernier alors que, selon les informations que j’ai obtenues par la

suite, l’appel d’offre confié par le gouvernement du Québec à la société d’état Hydro

Québec datait du printemps 2008. Une quinzaine de projets avaient alors été retenus,

dont le projet éolien de l’Érable, présenté par le promoteur espagnol Enerfin. À noter

qu’aucune consultation auprès des résidents des régions concernées n’a alors eu lieu, ce

qui me semble assez hallucinant quand on pense à l’impact environnemental, à l’impact

sur la qualité de vie des gens d’ici qu’aurait ce projet s’il venait à être accepté.

J’ai été littéralement estomaquée, scandalisée, d’apprendre que cet immense

projet consistait à ériger 50 monstrueuses éoliennes sur la cime des montagnes de St

Ferdinand et de Ste Sophie, chacune atteignant 450 pieds de hauteur... 450 pieds !!! Un

pylône électrique mis à côté d’une telle structure fait figure de simple squelette

lilliputien.

Certains de nos gens, ici à Sainte-Hélène, se retrouveraient à vivre à moins de

500 mètres de ces méga structures, alors que plusieurs études1 tendent à démontrer

que le fait de vivre près d’éoliennes a des conséquences négatives sur la qualité de vie,

notamment sur la santé. Quant à moi, je serais directement affectée, d’une part, par

l’aspect visuel, attendu que du village de Sainte-Hélène (donc de chez moi), la quasi

totalité du parc éolien serait visible et ce, de jour comme de nuit. D’autre part, en plus

de nous pourrir la vie au quotidien, qu’adviendra t’il de la valeur marchande de nos

Dont “Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes », AFSSET, 31 mars 2008

2



Projet éolien de l’Érable
Ida Gauthier

maisons, terres et terrains ? Non mais, sérieusement, qui aurait envie de venir s’établir

tout à côté d’une cinquantaine d’éoliennes industrielles Remarquez, je n’ai rien (bien

au contraire) contre le développement de l’énergie éolienne. Je pense qu’ici, au Québec,

nous avons la chance de vivre sur un immense territoire au potentiel éolien fantastique.

Mais je pose la question : alors que nous possédons un si grand territoire inhabité, quel

est l’intérêt d’implanter des parcs éoliens en régions habitées ? Ne voulons-nous pas,

collectivement, miser sur un développement intelligent, durable, en respect de notre

patrimoine environnemental ?

Justement, parlons-en de l’environnement parce que, franchement là, je n’ai pas

l’impression d’assister à l’ébauche d’un futur projet vert. Un projet éolien tel que celui

soumis par Enerfin N’EST PAS VERT en ce que, outre les impacts négatifs mentionnés

plus haut, les travaux de construction, quant à eux, nécessiteront près de 35 km de

nouvelles routes, des opérations de dynamitage, d’excavation et autres travaux

connexes, comme le déboisement sauvage de la montagne. Comment peut-on penser

que le passage intensif des machineries lourdes n’aura pas de conséquences à long

terme sur les sols, sur le drainage naturel des eaux ? Et que dire de l’impact visuel

qu’aura la coupe intensive des arbres ? Que dire de l’impact économique d’une telle

coupe sauvage et massive sur le marcher local de la coupe de bois (déjà largement

saturé) ? On a parlé, pour nous vendre le projet, de la création d’emplois (emplois à

courts termes, ceci dit) mais, quant est-il des pertes d’emplois et des impacts négatifs

sur l’économie de la région ? Et puis, comment serait-il possible à l’avenir de rendre

attrayante la vie dans notre coin de pays pour de nouvelles familles désireuses de vivre

dans un coin paisible, à la campagne avec, comme voisin immédiat, un parc éolien ?

En aucun temps, l’implantation d’un parc d’éoliennes de type industriel ne

devrait être autorisée en région habitée. Ce projet n’est tout simplement pas

acceptable, d’abord et avant tout, parce qu’il n’a pas le consentement des populations

concernées. Depuis plusieurs mois, ce projet est source de dissensions, de conflits et
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d’affrontements, voire de menaces et d’intimidation. À ce sujet, notre ministre des

Ressources naturelles et de la Faune, madame Nathalie Normandeau n’a-t-elle pas dit

(et redit), et je cite : « (...) si les gens n’en veulent pas, il n’y en aura pas (...) ». Ensuite,

comment peut-on simplement envisager le massacre d’un territoire reconnu pour sa

beauté, pour sa vitalité éco-touristique pour le bénéfice ... de qui, de quoi au juste ? Des

générations à venir ? JE NE PENSE PAS. Parce que, selon moi, penser à long terme, c’est

justement évaluer les impacts à long terme. Nous sommes en train de vendre un coin de

notre pays pour le seul et unique bénéfice d’une compagnie étrangère, ni plus, ni moins.

Je n’aurais qu’une seule chose à dire à nos dirigeants

Vamour-propre est un baNon gonflé de vent dont

I sort des tempêtes quand on y fLt une pigûre

- Voftaire -
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